CONSEIL DES MINISTRES DU  VENDREDI  21 NOVEMBRE 2008
Le Conseil des ministres s’est réuni aujourd’hui sous la présidence du 
Premier ministre, Dr Navinchandra Ramgoolam, G.C.S.K. et a, entre autres: 

1.
agréé la présentation à l’Assemblée nationale de l’International Arbitration Bill, cela en vue de créer un cadre des plus propices pour promouvoir l’arbitrage international à Maurice et de faire de notre pays un centre d’arbitrage et de conciliation international.


Ce projet de loi vise à:

(a)
appliquer dans le droit mauricien, avec les modifications et les adaptations qui s’imposent, la loi type sur l’arbitrage commercial international qui a été adoptée par la Commission des Nations unies pour le Droit commercial international; et

(b)
établir un régime pour l’arbitrage international totalement séparé et distinct de celui qui régit l’arbitrage domestique.

La réussite du développement d’une juridiction arbitrale de référence aboutira à la création d’une nouvelle industrie de service.  Par ailleurs, ce projet cadre avec l’internationalisation de l’économie.
Le projet de loi vise à envoyer, auprès de la communauté internationale des affaires, un message fort à l’effet que les conditions nécessaires pour l’arbitrage international existent à Maurice et que le gouvernement s’engage fermement à développer ce secteur d’activités. 
2.
pris note des développements concernant la soumission conjointe à être effectuée à la Commission des Nations unies des Limites du Plateau Continental par Maurice et Seychelles pour un plateau continental étendu sur une partie du plateau des Mascareignes.  La superficie du plateau étendu continental de Maurice et des Seychelles sur le plateau des Mascareignes à être réclamée auprès de la Commission est d’environ 387 000 km2.
3.
pris note des développements suite aux cas rapportés de fuites dans les épreuves de physique et de chimie comptant pour les examens du HSC 2008.  Le Conseil a également pris note que le ministère de l’Education, de la Culture et des Ressources humaines recevra pour les besoins de comparaison, à travers nos ambassades, des copies des questionnaires proposés au Pakistan, en Malaisie et en Australie.  Cambridge International Examination, pour sa part, enquête et envisage une série d’options pour résoudre le problème.  Une délégation dirigée par Mme A. Puntis, Chief Executive de Cambridge International Examination, sera à Maurice le 22 novembre 2008 pour enquêter davantage.  Une décision sur la marche à suivre sera prise après les conclusions de l’enquête de Cambridge.
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4.
agréé d’instituer un comité interministériel sous la présidence du Premier ministre afin de mener à bien le projet de carte d’identité nationale de Maurice.

La nouvelle carte renfermera, en format visuel et électronique, toutes les données figurant sur la carte d’identité actuelle et contiendra de nouvelles caractéristiques pour combattre la fraude d’identité.  Les données visuelles sur la carte seront conformes aux règlements de l’Organisation de l’Aviation Civile internationale, qui constituent les normes internationales pour la présentation des données d’identité sur des documents tels les cartes d’identité et les passeports.

Le Conseil a aussi pris acte des retombées de la mission du ministre de la Technologie de l’Information et des Communications du 4 au 6 novembre 2008 à Paris où il a participé au World Card Summit.  Le Sommet a été l’occasion pour évaluer les diverses options et les produits disponibles sur le marché par rapport aux technologies et à la fabrication de cartes, et étudier les solutions technologiques innovantes au niveau de la carte à puce (Smart Card).
5.
pris note de l’état des longères à Baie du Tombeau et des unités de logement à 
Camp Firinga, Pointe aux Sables, et que le ministère des Infrastructures publiques, du Transport intérieur et de la Marine en collaboration avec le Trust Fund for the Social Integration of the Vulnerable Groups étudiera la question de réparation et de consolidation de ces longères.

6.
pris note des activités qui seront organisées par le ministère de l’Education, de la Culture et des Ressources humaines pour marquer le centenaire de feu Sookdeo Bissoondoyal en décembre 2008. Ces activités comprennent, notamment:
(a)
une cérémonie officielle de dépôt de gerbes le 25 décembre 2008 devant la statue de Sookdeo Bissoondoyal (près de la State Bank of Mauritius Ltd) à Port Louis;
(b)
le lancement d’une enveloppe commémorative par la Mauritius Post Ltd;
(c)
une exposition, du 17 au 26 décembre 2008, sur ‘L’Oeuvre de Sookdeo Bissoondoyal’ au Mauritius Museums Council à Port Louis;
(d)
la tenue d’une table ronde le 17 décembre 2008 à la MBC;
(e)
l’organisation d’une conférence commémorative à l’Institut Mahatma Gandhi, à Moka, sur le thème ‘La Contribution de Sookdeo Bissoondoyal pour l’Emancipation de la Population’ et;
(f)
un concours de rédaction pour les étudiants des cycles secondaire et tertiaire sur le thème ‘La Vie et l’Oeuvre de Sookdeo Bissoondoyal et sa Contribution pour l’Emancipation de la Population’.
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7.
agréé les lignes directives pour la mise sur pied à Maurice d’institutions éducationnelles tertiaires étrangères ayant des pouvoirs de décerner des diplômes, et qui seront des entités différentes de celles des institutions mères.  Cette décision est en ligne avec le National Policy Framework et a pour objectif de positionner Maurice comme un partenaire clé et un Centre d’excellence du savoir.


Les lignes directives prévoient, entre autres, que:

(a)
des liens académiques solides existent entre l’institution à être mise sur pied et l’institution mère;

(b)
dans l’éventualité de la fermeture de l’institution, les étudiants qui y sont enregistrés devront avoir la garantie qu’ils bénéficieront d’un siège auprès de l’institution mère, ou dans une autre institution reconnue dont les frais sont similaires à ceux que l’étudiant aurait dû débourser localement;

(c)
les étudiants de l’institution locale entreprennent une partie de leurs études à l’institution mère pendant le programme;

(d)
les étudiants qui complètent leur licence dans l’institution locale soient éligibles à poursuivre des études de deuxième niveau à l’institution mère; et

(e)
l’institution basée localement soit constituée de personnel académique et administratif de grade supérieur, au même rang que ceux qui travaillent à l’institution mère basée à l’étranger.

8.
donné son aval pour que le public achète les droits de stationnement en bordure de route par le biais des SMS, cela conformément à la politique du gouvernement pour un environnement durable et pour moderniser nos systèmes. Le système de paiement par téléphone portable est facile à utiliser, flexible, fiable et sûr et plus pratique pour les usagers.
9.
agréé la ratification du Protocole de la SADC sur les Finances et l’Investissement qui vise à encourager une harmonisation des politiques des Etats membres en matière de finance et d’investissement afin qu’elles soient conformes aux objectifs de la SADC.  Le Protocole contribuera également à l’établissement d’un marché commun régional où il y aura un libre mouvement du capital, de la main-d’œuvre, des marchandises et des services.  Il aidera également à diversifier et à développer les secteurs productifs de l’économie, accroître le commerce dans la région afin d’atteindre un développement et une croissance économique durables et l’éradication de la pauvreté.

10.
donné son aval à ce que le ministère du Logement et des Terres élabore des projets détaillés à Palmar et à St Antoine qui offrent un immense potentiel de développement.  Les projets viseront à intégrer les habitations côtières existantes au sein d’une zone convenablement planifiée, avec respectivement Centre de Flacq et Goodlands comme principales zones d’habitation et de prestataires de services.

Le Conseil a également pris note des développements dans l’implémentation de plusieurs projets ayant trait au secteur du tourisme.
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11.
pris note de la situation concernant les subventions pour le coulage de la dalle et l’achat de matériaux de construction.  Pour la période du 1er juillet au 6 novembre 2008, 1 645 demandes ont été enregistrées dont 1 482 ont été approuvées. Une somme de Rs. 32 418 460 a déjà été déboursée et 514 demandes seront financées sous peu.  La subvention pour le coulage de la dalle est passée à Rs. 60 000 à partir du 1er juillet 2008 tandis que la subvention pour l’achat de matériaux de construction est actuellement à Rs. 55 000.

12.
pris note que les Social Aid Regulations et le Unemployment Hardship Relief Act (Amendment of Schedule) seront amendés, cela comme annoncé dans le discours du budget 2008-2009, pour augmenter à compter du 1er juillet les taux de Social Aid et de l’Unemployment Hardship Relief’.

13.
pris note des activités qui seront organisées, du 27 novembre au 10 décembre 2008, par le ministère de la Sécurité sociale, de la Solidarité nationale, du Bien-être des Personnes âgées et des Institutions réformatrices pour célébrer la Journée internationale des Personnes Handicapées. Ces activités comprennent:

(a)
l’ouverture d’un centre à Pointe aux Sables pour les personnes âgées qui souffrent de handicaps sévères;

(b)
une foire axée sur l’emploi et la formation pour les personnes handicapées, organisée en collaboration avec la Mauritius Employer’s Federation, la SEHDA et le Training and Employment of Disabled Persons Board;

(c)
une Journée de la Famille à la plage de Belle Mare pour les personnes handicapées, à l’initiative du National Council for the Rehabilitation of Disabled Persons;

(d)
l’inauguration d’une école pré-primaire spécialisée dans la région de 
Beau Bassin, pour les enfants souffrant de handicaps visuels; et

(e)
un programme culturel au Caudan Waterfront organisé par le Training and Employment of Disabled Persons Board avec la collaboration du National Council for the Rehabilitation of Disabled Persons.

Le thème de la Journée cette année est: ‘La dignité et la justice pour chacun d’entre nous’, conformément à la devise du ministère, ‘Valoriser les personnes handicapées’, qui s’inspire du principe Rien de ce qui nous concerne ne doit être fait sans nous consulter.
14.
pris note de l’état des lieux des institutions d’accueil où sont placés des enfants suite à l’émission d’un Emergency Protection Order ou d’un Interim Committal/Committal Order, comme le prévoit le Child Protection Act.  A ce jour, quelque 151 enfants, victimes de mauvais traitement, abandonnés ou sans ressources, ont été placés dans des institutions d’accueil.
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Le ministère des Droits de la Femme, du Développement de l’Enfant et du Bien-être de la Famille a pris des dispositions pour que ces enfants soient suivis et bénéficient d’un soutien psychologique.  En outre, les institutions d’accueil s’assurent que, quand cela s’applique, ces enfants continuent leur scolarité dans l’établissement où ils sont inscrits.

Le Conseil a aussi pris note qu’en raison de la hausse du coût de la vie, les subsides par tête (Capitation grant) aux institutions d’accueil passent à Rs 201.66.

15.
pris note que le groupe de travail de l’Association pour le développement de l’éducation en Afrique sur l’éducation ouverte et à distance, en collaboration avec l’Université de Maurice, organisera les 3 et 4 décembre 2008, un atelier de travail sur le renforcement des capacités pour la formation ouverte et à distance à l’intention des professionnels de ce secteur.  Cet atelier sera l’occasion pour les 
30 participants aux niveaux local et international de la formation ouverte et à distance de:

(a)
prendre connaissance des progrès réalisés par les Etats membres et de partager les expériences axées sur la formation ouverte et à distance et autres sujets relatifs;

(b)
discuter des thèmes qui ont une importance significative pour les professionnels du secteur en ce qui concerne l’usage de la formation ouverte et à distance comme un outil efficace pour atteindre les objectifs de l’éducation en Afrique; et

(c)
proposer des documents cadres nationaux adaptés pour accroître l’usage de la formation ouverte et à distance.

16.
pris note que le ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie, en collaboration avec la Blood Donors Association, organisera une grande collecte de sang le 
18 décembre 2008 sur l’Esplanade Emmanuel Anquetil à Port Louis. Cela dans le but de collecter un volume important de sang afin de maintenir le stock à un niveau adéquat pendant la période festive ainsi que pendant la saison cyclonique.

Le Conseil a également pris note que 1 695 pintes de sang ont été recueillies pendant la grande collecte de sang en 2007.
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